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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 22 décembre 2009 portant diverses modifications
relatives à la procédure fiscale wallone.

Namur, le 22 décembre 2009.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre du Budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation et des Sports,

A. ANTOINE
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